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Regeste

FRAIS DE LA PROCÉDURE, ADMISSION DE LA DEMANDE | 426 al. 2 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le ministère public
en application des art. 319 ss CPP dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al.
2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP), qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre
des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi vaudoise d’introduction du
Code de procédure pénale suisse; BLV 312.01]; art. 80 LOJV [Loi vaudoise d’organisation
judiciaire; BLV 173.01]). En l'espèce, le recours a été interjeté par le prévenu libéré, qui a
qualité pour recourir contre l’ordonnance dans la mesure où elle met à sa charge une part
des frais de procédure (art. 382 al. 1 CPP). Le recours ayant au surplus été déposé en temps
utile et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), il est donc recevable.

E. 1.2.1
L’art. 395 let. a CPP prévoit que si l’autorité de recours est un tribunal collégial – ce qui est
le cas de la Chambre des recours pénale, laquelle statue à trois juges (art. 67 al. 1 let. i
LOJV ; art. 12 al. 1 ROTC [Règlement organique du Tribunal cantonal du 13 novembre
2007 ; BLV 173.31.1]) –, sa direction de la procédure statue seule sur le recours lorsqu’il
porte uniquement sur les conséquences économiques accessoires d'une décision et que le
montant litigieux ne dépasse pas 5'000 fr. (art. 395 let. b CPP).

E. 1.2.2
En l’espèce, le recourant conteste la mise à sa charge d’une part des frais de procédure,
arrêtée à 5'000 francs. Dirigée contre le chiffre IV du dispositif de l’ordonnance du 30
octobre 2023, cette conclusion détermine la valeur litigieuse, qui est ainsi de 5'000 francs.
Le montant litigieux au sens de l’art. 395 let. a CPP ne dépassant pas cette quotité, le
recours entre dès lors dans la compétence d'un membre de la Chambre des recours pénale en
tant que juge unique.

E. 2.1
et les références citées). Pour déterminer si le comportement en cause est propre à justifier
l'imputation des frais, le juge peut prendre en considération toute norme de comportement
écrite ou non écrite résultant de l'ordre juridique suisse pris dans son ensemble, dans le sens
d'une application par analogie des principes découlant de l'art. 41 CO (Code des obligations
du 30 mars 1911 ; RS 220). Le fait reproché doit constituer une violation claire de la norme
de comportement (ATF 144 IV 202 consid. 2.2 ; TF 6B_503/2022 du 17 avril 2023 consid.
2.1 ; TF 6B_886/2018 du 31 octobre 2018 consid. 2.1.1). Une condamnation aux frais ne



peut se justifier que si, en raison du comportement illicite du prévenu, l'autorité était
légitimement en droit d'ouvrir une enquête. Elle est en tout cas exclue lorsque l'autorité est
intervenue par excès de zèle, ensuite d'une mauvaise analyse de la situation ou par
précipitation ; la mise des frais à la charge du prévenu en cas d'acquittement ou de
classement de la procédure doit en effet rester l'exception (ATF 144 IV 202 consid. 2.2 ; TF
6B_503/2022 du 17 avril 2023 consid. 2.1 ; TF 6B_886/2018 du 31 octobre 2018 consid.
2.1.1).

E. 2.2
En l’espèce, le recourant fait valoir qu’il ressort de l’instruction qu’il a proposé à la patiente
de la garder en observation, ce que cette dernière et son conjoint ont refusé, préférant rentrer
à leur domicile. Il ajoute que l’expert a relevé à cet égard que les conditions en placement
en chambre de soins intensifs n’étaient pas réalisées. Il en déduit que l’on ne voit pas
comment il aurait pu hospitaliser la patiente, sauf à prononcer un placement à des fins
d’assistance. Il n’y avait cependant aucun élément somatique pour ordonner un tel
placement, seul restant alors un motif psychiatrique. Or il appartenait au médecin spécialiste
en psychiatrie de poser le diagnostic différentiel, comme l’a retenu l’expert. On ne pouvait
alors reprocher au recourant de s’être référé au diagnostic psychiatrique de sa consœur, qui
ne voyait aucune contre-indication au retour de la patiente à domicile. Ces moyens sont
fondés. En effet, comme le relève sans réserve l’expert, les indications données à la patiente
et à son compagnon à leur sortie du CHUV par le prévenu étaient suffisantes et adéquates.
Si certaines violations des règles de  l’art  ont  certes  été retenues par ailleurs,  l’expert a
toutefois estimé que « (…) même la meilleure prise en charge au CHUV, le diagnostic
correct, le traitement adapté et une hospitalisation n’auraient pas pu éviter le suicide de (la
patiente) ». Plus encore, sous l’angle du diagnostic, l’expert a indiqué qu’il n’y avait « pas
de facteurs de risque qui pouva [aient] être identifiés à ce stade » et qu’ « il n’y a [vait] pas
de facteurs de risque clairement identifiés et identifiables qui permettraient de pouvoir avoir
un pourcentage quantifiant le passage à l’acte ». Aucun élément au dossier n’infirme cet
avis, sur lequel la Procureure s’est du reste fondée pour libérer le prévenu des fins de la
poursuite pénale. Certes, une hospitalisation de la patiente assortie d’une surveillance
étroite aurait été de nature à réduire le risque de raptus, soit de passage à l’acte. Cependant,
aucun motif ne commandait au prévenu d’ordonner l’hospitalisation, faute de toute atteinte
somatique qui en aurait constitué une indication. Il ressort en outre de l’expertise que le
suicide de la patiente a constitué un événement imprévisible, fortuit et inopiné. Partant,
aucune mesure de l’art médical – même une hospitalisation en régime ordinaire – n’aurait
pu le prévenir. Il s’ensuit qu’il n’existe aucun comportement illicite et fautif, au sens de
l’art. 426 al. 2 CPP, par lequel le prévenu aurait provoqué l'ouverture de la procédure
pénale. Qui plus est, on ne saurait reprocher au médecin d’avoir fautivement causé
l’ouverture de la procédure pénale, dès lors que l’expert a estimé qu’aucune mesure n’aurait
pu empêcher le suicide de la patiente. Le fait à l’origine de l’ouverture de la procédure
pénale n’est donc pas en rapport de causalité adéquate avec le comportement que la
Procureure retient à la charge du prévenu, ce comportement aurait-il même été illicite et
fautif.

E. 2.3
Les conditions d’application de l’art. 426 al. 2 CPP ne sont ainsi pas réunies.

E. 3



Il résulte de ce qui précède que le recours doit être admis et l’ordonnance attaquée réformée
à son chiffre IV, en ce sens que les frais de procédure sont laissés à la charge de l’Etat.
L’ordonnance sera maintenue pour le surplus. Les frais de la procédure de recours,
constitués en l'espèce de l'émolument d’arrêt, par 810 fr., seront laissés à la charge de l'Etat
(art. 423 al. 1 CPP). Enfin, le recourant n’a pas pris ses conclusions avec suite de frais et
dépens, ce qui a pour effet d’exclure toute indemnité au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP en
sa faveur. Par ces motifs, le juge unique prononce : I. Le recours est admis. II.
L’ordonnance du 30 octobre 2023 est réformée comme il suit au chiffre IV de son
dispositif : « IV. laisse les frais de procédure, par CHF 5'000.- (cinq mille francs), à la
charge de l’Etat ». L’ordonnance est maintenue pour le surplus. III. Les frais d’arrêt, par
810 fr. (huit cent dix francs), sont laissés à la charge de l’Etat. IV. L’arrêt est exécutoire. La
juge unique :               Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à
huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Amédée Kasser, avocat
(pour Q.________), - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Procureure du
Ministère public central, division affaires spéciales, par l’envoi de photocopies. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit
être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de
l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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